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qué nous formons est chargé de donner à tous
ces messieurs des certificats de civisme, (!).

Laignelot; Lequinio. »

Le greffier de la municipalité d’Ecouen de¬
mande d’être dispensé de certaines formalités
qu’il annonce avoir été suivies dans l’expédition
des extraits de naissance, mariages et sépul¬
tures.

La Convention nationale passe à l’ordre du
jour, motivé sur la loi existante (2),

Suit la lettre du greffier de la municipalité
d’ÈcQuen (3).

« Législateurs,

« Le soussigné greffier de la municipalité
d’Êcouen, chef-lieu de canton, district de Go
nesse, département de Seine-et-Oise, vous ex¬

pose que la loi l’a autorisé à délivrer les extraits
de naissance, mariage et sépultures de la com¬
mune d’Écouen et qu’il souffre toutes les fois
qu’il est obligé de copier littéralement les mots
de S. A. S. Monseigneur, etc., qui sont très fré¬
quents sur ces actes.

« Il demande à être autorisé à ne plus écrire
ces mots qui sont inutiles à ces actes, et con¬
traires aux principes républicains.

« Serdin, secrétaire greffier. »

Un rapporteur du comité de législation [Flo
rent-Guiot (4)] présente un projet de décret
portant que, lorsqu’il s’évadera une personne
détenue, les geôliers, gardiens, gendarmes pré¬
posés à sa garde, seront mis en arrestation.

Le décret est adopté en ces termes (5) :

« La Convention nationale, après avoir en¬
tendu son comité de législation, considérant que
le maintien de l’ordre public exige impérieuse¬
ment de réprimer, par des mesures sévères, la
négligence que les geôliers, gardiens, gendarmes
et tous autres préposés semblables mettent à
veiller sur les personnes détenues et confiées à
leur garde, décrète ce qui suit :

Art. 1er.

« Lorsqu’il s’évadera une personne détenue,
les geôliers, gardiens, gendarmes ou tous autres
qui étaient préposés à sa garde, seront mis sur-le
champ en arrestation.

(1) Applaudissements d’après le Mercure univer¬
sel [14 brumaire an II (lundi 4 novembre 1793),
p. 59, col. 1].

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 24, p. 284.
(3) Archives nationales, carton G 280, dossier 763.
(4) D’après la minute du décret qui se trouve aux

Archives nationales, carton G 277, dossier 730.
(5) Ce décret avait été adopté dans la séance de

la veille, mais l’article 4, au lieu de la peine de mort,
édictait que les geôliers et gardiens seraient punis
de la même peine que celle encourue par les détenus
évadés. (Voy. ci-dessus, séance du 12 brumaire an II,
compte rendu de V Auditeur national, p. 196.)

Art. 2.

« Le directeur du juré d’accusation sera tenu,
sous peine de forfaiture, de présenter, sans retard,
un acte d’accusation contre les prévenus.

Art. 3.

« Le juré d’accusation ne se déterminera, j»oiir
donner sa déclaration, que par le fait matériel
de l’évasion, et sans qu’il puisse examiner s’il a
été ou non dans l’intention des prévenus de lais¬
ser évader la personne détenue.

Art. 4.

« Si les accusés sont déclarés convaincus
d’avoir volontairement fait évader ou favorisé
l’évasion de la personne confiée à leur garde, ils
seront condamnés à la peine de mort.

Art. 5.

« Si le juré de jugement les acquitte sur la
partie intentionnelle du fait de l’évasion, en ce
cas le tribunal criminel prononcera leur destitu¬
tion, et les condamnera, par forme de police cor¬
rectionnelle, en deux années d’emprisonnement.

Ar. (6.

« Cette peine ni aucune autre ne pourront ce¬
pendant être prononcées, si les prévenus prou¬
vent que l’évasion n’a eu lieu que par l’effet d’une
force majeure et imprévue (1). »

Compte rendu de V Auditeur national (2).

On a vu dans la séance d’hier un décret por¬
tant que les geôliers et gardiens des prisons qui
auraient volontairement laissé échapper des
personnes détenues, seraient condamnés à la
même peine méritée par ceux qu’ils auraient
dû garder. La Convention revenant aujour¬
d’hui sur cette disposition, a décrété que les
gardiens et geôliers, convaincus d’avoir favo¬
risé les évasions des personnes confiées à leur
garde, seraient punis de mort.

Un membre [Barère (3)] informe la Conven¬
tion que les citoyens frères Jean, fondeurs de
canons à Lyon, sommés par les factieux, et sous
peine de la vie, de fabriquer des mortiers ou pièces
de gros calibre, non seulement ont bravé ces

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 24, p. 284.
(2) Auditeur national [n° 408 du 14 brumaire

an II (lundi 4 novembre 1793), p. 2]. D’autre part,
le Journal de Perlel [n° 408 du 14 brumaire an II
(lundi 4 novembre 1793), p. 274] rend compte de
cette motion dans les termes suivants :

« Il avait été décrété hier que les geôliers ou leurs
agents qui seraient convaincus d’avoir favorisé l’éva¬
sion de quelques prisonniers, subiraient la peine à
laquelle aurait été condamnés les prévenus évadés.
Le comité de législation a reconnu que cet article
était vague, et sur la motion d’un de ses membres,
il est décrété que les geôliers ou leurs agents, con¬
vaincus d’avoir laissé volontairement évader des
prisonniers confiés à leur garde, seront punis de
mort.»

(3) D’après les divers journaux de l’époque,
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menaces par une résistance la plus constante,
mais ils ont mis tout en usage pour soustraire,
mutiler ou démolir tous les objets qui auraient
pu servir les vues de cette ligue perfide.

« La Convention nationale décrète que les ci¬
toyens frères Jean, chefs d’une fonderie à canons
à Ville Affranchie ci-devant Lyon, ont bien mé¬
rité de la patrie; le ministre de la guerre est
chargé de les placer à la tête d’une manufacture
ou fonderie nationale de canons (1). »

Compte rendu du Moniteur universel (2).

Barère. Il y avait très peu de patriotes dans
la ville de Lyon, lorsqu’on y préparait la contre
révolution, et les plus courageux furent les
frères Jean, chefs d’une fonderie de canons.
Ayant vu que les aristocrates étaient les plus
forts, ils enterrèrent 100 pièces de canon de
bronze pour les empêcher de servir aux re¬
belles (3). Cet acte de patriotisme mérite une
récompense. Le comité vous propose de décré¬
ter qu’ils ont bien mérité de la patrie, et de
charger le ministre de la guerre de les placer
à la tête d’une manufacture ou fonderie natio¬
nale de canons.

Un membre : Ils firent plus, ils démolirent
les fourneaux de leurs atehers pour empêcher
les ouvriers de travailler.

Homme. Je demande que ces faits soient re¬
cueillis pour être consacrés dans les fastes de
la République.

Les propositions de Barère et de Romme sont
adoptées.

Le comité de surveillance et d’examen des
marchés [Clauzel, rapporteur (4)] propose d’au¬
toriser l’administration de l’habillement des
troupes d’acheter directement des fabriques, des
draps de Lodève, de Berry.

La Convention approuve les mesures indiquées,
et décrète ce qui suit :

« La Convention nationale, après avoir en¬
tendu son comité de surveillance et d’examen
des marchés, autorise l’administration de l’habil¬
lement des troupes à acheter, autant que faire se
pourra, directement des fabriques et dans les
lieux le plus à portée des armées qui ont des be¬
soins, savoir :

« 400,000 aunes de draps de quatre quarts,
en bleu;

« 200,000 aunes, idem , en blanc;

« 50,000 aunes, idem, en écarlate,

« Dans les qualités des draps de Lodève, de
Berry, ou à peu près.

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 24, p. 286.
(2) Monileur universel [n° 45 du 15 brumaire an II

(mardi 5 novembre 1793), p. 182, col. 1].
(3) Applaudissements, d’après le Mercure univer¬

sel [14 brumaire an II (lundi 4 novembre 1793),
p. 62, col. 1].

(4) D’après la minute du décret qui se trouve aux
Archives nationales , carton G 277, dossier 730.

« Plus de 600,000 aunes de tricots blancs;

« 100,000 aunes de tricots bleu.

« Sans pouvoir dépasser les prix du maximum
fixé en vertu des lois, et à la charge par l’admi¬
nistration de retirer des vendeurs, pour les re¬
mettre au comité, des échantillons, à l’effet de
constater les qualités et couleurs (1). »

Sur la proposition d’un membre,

« La Convention nationale décrète que l’attes¬
tation de pauvreté donnée par les députés du
département de l’Ariège aux citoyens et ci¬
toyennes Pierre et Françoise Ferrieux, enfants
héritiers de Benoît Ferrieux, Laurent et Marianne
Ferrieux, enfants héritiers de Baptiste Ferrieux,
habitants de Vèbre, district de Pamiers, départe¬
ment de l’Ariège, dont plusieurs sont aux fron¬
tières, leur servira de dispense de consignation
d’amende pour se pourvoir en cassation envers
divers jugements rendus contre eux (2). »

La Convention passe à l’ordre du jour motivé
sur la loi qui exige que le certificat de pauvreté
soit délivré par les municipalités, et renvoie au
comité de législation, pour proposer un mode
d’exception en faveur des défenseurs de la pa¬
trie (3).

Le comité de législation [Merlin (de Douai),
rapporteur (4)] rappelle à la Convention les cir¬
constances qui déterminent la translation pro¬
visoire du tribunal de Valenciennes à Bouchain.

La Convention rend le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir en¬
tendu le rapport de son comité de législation,

« Décrète que le tribunal du district de Valen¬
ciennes est autorisé provisoirement à tenir ses
séances en la ville de Bouchain.

« Le présent décret ne sera publié que dans le
département du Nord (5). »

Suit une lettre du ministre de la Justice fai¬
sant passer copie de V arrêté pris par les membres
du tribunal du district de Valenciennes (6) .•

Au Président de la Convention nationale.

« Paris le 6 octobre 1793, l’an II
de la République.

« Citoyen Président.

« Le président et le commissaire national du
district de Valenciennes, sortis de cette ville
avec la garnison, le Ier août, sont allés à Bou¬
chain où ils ont trouvé un autre juge au tribu¬
nal de Valenciennes, et, ainsi réunis au nombre
de trois, ils ont pris, le 2 août, un arrêté portant

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 24, p. 286.
(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 24, p. 287.
(3) Ibid.
(4) D’après la minute du décret qui se trouve

aux Archives nationales, carton C 277, dossier 730.
(5) Procès-verbaux de la Convention, t. 24, p. 288.
(6) Archives nationales, carton Dm 187, dossier

Valenciennes.
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